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 n° 59 109 du 31 mars 2011 
dans l’affaire x/ III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 21 décembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant 

à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

10 septembre 2010 (annexe 21). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.-S. VERRIEST loco Me M. MARGHEM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. BELKACEMI loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le 14 janvier 2009, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union en tant que conjoint de Monsieur R. B. D., de nationalité belge.  

 

Le 17 juillet 2009, la requérante a été mise en possession d’une carte de séjour F. 

 

Selon la requête, le 11 août 2010, la requérante a été « mise à la porte » du domicile conjugal par son 

époux, Monsieur R. B. D. 
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Le 2 septembre 2010, le conseil de la requérante a adressé un courrier à la partie défenderesse 

exposant la situation de la requérante et sollicitant l’application de l’article 42quater, § 4, 4° de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2 En date du 10 septembre 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une 

décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). Cette décision 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Selon le procès verbal d’audition L6005966/2010 établi par la police Locale Bernissart-Péruwelz, la 

cellule familiale est inexistante. En effet, suite à des problèmes au sein du couple, l’époux belge a 

enjoint à l’intéressée de quitter le domicile conjugal. Cette dernière déclare dans son PV d’audition ne 

pas avoir l’intention de réintégrer le domicile conjugal.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation des formes substantielles ou prescrites à 

peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après, la loi du 29 juillet 1991), de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980, du principe de bonne administration, du principe selon lequel 

l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier et des 

articles 40bis, 40ter, 42 et 42quater § 4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. Dans une première branche, la requérante expose avoir adressé (par fax et courrier ordinaire) à 

l’Office des étrangers le 2 septembre 2010 un courrier exposant sa situation et sollicitant l’application de 

l’article 42quater, § 4, 4° de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

pris l’acte attaqué sans prendre en compte ledit courrier ni répondre aux arguments qui y étaient 

développés. 

 
3. Discussion 
 

3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motiver les actes administratifs prescrite par les articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 répond à une règle de forme 

en sorte qu’un acte administratif est motivé au sens de ces dispositions lorsque l’autorité administrative 

répond aux arguments qui lui sont présentés et indique clairement et sans équivoque les raisons qui 

l’ont déterminée à statuer comme elle l’a fait (C.E. arrêt n° 97.866 du 13 juillet 2001 et n° 101.823 du 29 

novembre 2001 ; CCE, n° 2402 du 8 octobre 2007 dans l’affaire 11.052 ; comp. C.E. arrêt n° 3401 du 2 

octobre 2008).  

 

L’obligation de motivation formelle implique que la motivation d'une décision doit être claire, complète, 

précise et adéquate afin de permettre aux intéressés de vérifier qu'elle a été précédée d'un examen des 

circonstances de l'espèce (C.E. arrêt n° 190.517 du 16 février 2009).  

 

En l’espèce, il apparaît à la lecture de l’acte attaqué que la motivation de celui-ci n’est pas adéquate et 

ne révèle pas que la décision attaquée a été précédée d’un examen sérieux des circonstances de 

l’espèce. 

 

En effet, il ressort des pièces du dossier administratif auxquelles le Conseil peut avoir égard que par un 

courrier adressé (par fax et courrier ordinaire) à l’Office des étrangers le 2 septembre 2010, la partie 

requérante a explicitement revendiqué le bénéfice de l’article 42quater, § 4, 4° de la loi du 15 décembre 

1980 qui prévoit que l’article 42 quater, § 1er, alinéa 1er (mis en oeuvre en l’espèce par la partie 

défenderesse), n'est pas applicable « lorsque des situations particulièrement difficiles l'exigent, par 

exemple, le fait d'avoir été victime de violence domestique dans le cadre du mariage ou du partenariat 

enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2° ». Le Conseil considère qu’il incombait à la 

partie défenderesse, plutôt que de se limiter au seul constat de l’absence de cellule familiale, 

d’examiner s’il y avait lieu de faire application de l’article 42quater, § 4, 4° de la loi du 15 décembre 1980 

sur lequel son attention avait été spécifiquement attirée.  
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C’est dès lors à bon droit que la partie requérante soutient que « l’acte attaqué […] est inadéquatement 

motivé » et viole les dispositions invoquées quant à ce au moyen. 

 

3.2. Le moyen, dans cette mesure, est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée. Il 

n’y a pas lieu d’exposer les développements de la seconde branche du moyen unique ni de les 

examiner dès lors qu’ils ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens de procédure 
 

Dans sa requête, la partie requérante demande de mettre les dépens de procédure à charge de la partie 

défenderesse. Le Conseil constate que, dans l’état actuel de la réglementation, il n’a aucune 

compétence à cet effet. Cette demande est dès lors irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique. 
 

 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire prise le 10 septembre 2010 

(annexe 21) est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille onze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


